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RESULTATS EN LIGNE AVEC LES ATTENTES  

ET 5P

e
P AUGMENTATION DU DIVIDENDE  

  
 
Les comptes 2006 présentant un bénéfice net consolidé de CHF 97.3 millions et 
l'augmentation du dividende de CHF 15.- à CHF 18.- seront soumis cette après-
midi à l'approbation de l'Assemblée générale du Groupe Romande Energie 
Holding SA. 
 
Morges, le 25 mai 2007 -- Comme annoncé le 27 mars dernier à l'occasion de la 
conférence de presse annuelle de Romande Energie, les effets cumulés de la baisse 
volontaire des tarifs - CHF 16 millions en 2006, suivant celle de CHF 30 millions 
introduite en 2005 - et de l'augmentation du prix d'achat de l'électricité, compensés par 
la bonne maîtrise des coûts, ont conduit à une réduction de 13.2% de l'EBITDA, à CHF 
140.5 millions. Le bénéfice net consolidé s'est établi à 97.3 millions. Ces très bons 
résultats sont pleinement conformes aux attentes, puisque les éléments qui les 
composent étaient anticipés. 
 
Augmentation du dividende pour la cinquième fois consécutive 
Pour rappel, le Conseil d'administration proposera aujourd'hui à l'Assemblée générale 
des actionnaires de verser un dividende de CHF 18.-. Il s'agit de la cinquième hausse 
consécutive du dividende (CHF 4.- en 2003, CHF 8.- en 2004, CHF 12.- en 2005 et 
CHF 15.- en 2006). En cas d'acceptation de ce dividende par l'Assemblée, et compte 
tenu des actions en circulation, le montant des dividendes versés s'élèvera à CHF 
19.8 millions, soit un taux de distribution de 20.6% contre 14.2% en 2005. Ceci 
rapproche Romande Energie de la moyenne suisse du secteur, en termes de pay-out 
ratio, conformément à la stratégie de l'entreprise. 
 
Deux nouveaux administrateurs 
L'Assemblée générale prendra acte de la désignation, par le Conseil d'Etat vaudois, de 
MM. Laurent Ballif, syndic de Vevey, et Jean-Yves Pidoux, Municipal lausannois en 
charge des services industriels, en tant que nouveaux administrateurs. Ces nominations 
interviennent en remplacement de Mme Eliane Rey et M. Pierre Salvi, tous deux 
démissionnaires. 
 
S'agissant des membres élus par l'Assemblée générale, aucun mandat n'arrive à 
échéance cette année. 
 
Par ailleurs, il sera proposé à l'Assemblée générale de reconduire la société Ernst & 
Young en qualité d'organe de révision des comptes sociaux et consolidés pour l'exercice 
2007. 
 
 
 
 



 
 
 
Perspectives 2007 
L'année 2007 sera en grande partie consacrée à la préparation de l'entreprise à 
l'ouverture du marché électrique suisse, prévue courant 2008. L'offre commerciale sera 
renouvelée et les efforts visant à maîtriser les coûts seront poursuivis. Plusieurs projets 
liés à Romande Energie Renouvelable SA, société créée à fin 2006 et détenue à 100% 
par Romande Energie, se concrétiseront en cours d'année, confirmant le rôle que 
l'entreprise veut jouer dans le domaine du développement durable. D'une manière plus 
générale, Romande Energie continuera à intensifier sa présence dans le paysage 
électrique régional et national, pour se positionner au mieux dans la perspective du 
marché ouvert. 
 
La baisse de la consommation  constatée ces quatre premiers mois (-6% par rapport à 
la même période 2006, en raison des conditions climatiques particulières), conjuguée à 
l'évolution des conditions-cadre d'approvisionnement de Romande Energie et à la 
volatilité des coûts d'approvisionnement (prix de l'électricité sur le marché et frais 
d'engorgement), laissent présager d'un résultat brut opérationnel (EBITDA) 2007  
vraisemblablement inférieur à celui de 2006. Les éléments déterminants seront les 
conditions météorologiques de l'été et de l'hiver 2007, susceptibles d'influencer 
sensiblement la consommation électrique, ainsi que les prix d'approvisionnement sur les 
marchés suisse et européen. 
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